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26"»« année Avril 1934 N» 4

L'enrôlement des jeunes dans les syndicats.
Par Hans Neumann.

Les efforts tentés en vue de gagner la jeunesse n'ont jamais
été aussi intenses qu'actuellement. Tous les mouvements politiques
les plus importants cherchent à consolider leurs assises et à

développer leur activité en formant des groupes de jeunes partisans.
Il en est ainsi, pour n'en nommer que quelques-unes, de la
Jeunesse socialiste, des Jeunes paysans, de la Jeunesse libérale ainsi
que d'anciennes associations confessionnelles, telles que l'Union
chrétienne de jeunes gens, les sociétés de patronages catholiques, etc.
Ces mouvements englobent généralement des jeunes gens âgés de
16 à 20 ans. Nous plaçons au premier plan les véritables mouvements

de la jeunesse. Ces groupements confessionnels et politiques
de la jeunesse se forment également dans les organisations
sportives. Là aussi, on distingue les sociétés bourgeoises, socialistes,
communistes, catholiques et evangéliques.

Jusqu'à ces derniers temps, seuls les typographes, parmi
les fédérations affiliées à l'Union syndicale suisse, ont formé un
groupe spécial d'apprentis pour leur descendance professionnelle.
Il ressort d'une enquête faite en été 1933 que 2000 jeunes gens
à peine, en âge d'être apprentis, sont membres des fédérations
syndicales. Comparativement à l'effectif de 230,000 membres que
compte l'Union syndicale, c'est là une bien maigre proportion.

Ce serait faire erreur que d'en déduire que les syndicats ne
se soucient pas de la situation des jeunes apprentis. Lors d'examens

d'apprentis, dans les commissions de surveillance, lors de
l'élaboration et la surveillance de lois de protection pour les jeunes
gens, les représentants des syndicats ont toujours pris la défense
de la jeunesse laborieuse. Jusqu'à présent, les syndicats ont été
les seuls à s'occuper des intérêts moraux et économiques des
jeunes. La lutte pour une meilleure protection de la jeunesse
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